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DOSSIER D’INSCRIPTION POUR LES FORMATIONS SPICY 

MOTION INDE 

 Notice : 
 

 
Ce dossier comprend :  
 
- Un contrat d’inscription avec les modalités jointes 
à nous retourner rempli et signé 
 
- Une feuille de renseignements stagiaire  
à nous retourner remplie 
 
- Un règlement intérieur  
à nous retourner signé en bas de chaque page 

 
POUR VOUS INSCRIRE VOUS DEVEZ: 

Nous retourner tous les documents demandés remplis et signés 
par mail à : spicymotion@gmail.com ou SPICY MOTION Lesquillerie 

24260 AUDRIX  
- le plus tôt possible, n’attendez pas le dernier moment – 

-  
Une fois que nous aurons reçu votre dossier complet nous vous 

enverrons un contrat de formation professionnelle ou une 
convention de formation professionnelle qui sera à nous 

retourner signée. 
 

IMPORTANT 
A la date de la signature de votre contrat d’inscription, vous 

disposez d’un délai de rétractation de 10 jours, passé ce délai, 
vous devez confirmer votre inscription en envoyant un accompte 

de 30% du coût total de la formation. 
Par virement ou par chèque à l’ordre de SPICY MOTION 

 
Nous vous demandons de prendre avec vous un casque audio mini 
jack, ainsi qu'un disque dur compatible MAC avec un espace libre 

de 100 GO (minimum) afin de pouvoir récupérer vos rushes.  
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Article 11 : Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de 
biens personnels des stagiaires 
Spicy Motion décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des 
objets personnels durant la formation. 
 
 
Article 12 : Nature et échelle des sanctions. 
 
Tout comportement considéré comme fautif par le directeur de l’organisme de 
formation ou son représentant pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire 
l’objet de l’une des sanctions suivantes : 

 Avertissement écrit, 
 Exclusion temporaire, 
 Exclusion definitive. 

L’exclusion du stagiaire ne pourra en aucun cas donner lieu au remboursement des 
sommes payées pour la formation. 
 
Article 13 : Droits de défense 
 
Aucune sanction ne peut être infligée à un stagiaire sans que celui-ci ait été informé au 
préalable des griefs retenus contre lui. 
Lorsque le comportement du stagiaire justifie une exclusion temporaire ou définitive, 
le directeur de l’organisme ou son représentant convoque le stagiaire en lui indiquant 
l’objet de cette convocation. 
Toute exclusion sera décidée par le responsable de SPICY MOTION. 
La convocation précise la date, l’heure et le lieu de l’entretien. Elle est écrite et 
adressée par lettre recommandée ou remise à l’intéressé en main propre contre 
décharge. 
Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son 
choix, stagiaire ou personnel de l’organisme de formation. La convocation mentionnée 
ci-dessus fait état de cette faculté. 
 
Article 14 : Publicité 
Le présent règlement est remis à chaque stagiaire. 
Un exemplaire du présent règlement est disponible sur les lieux de la formation. 
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